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FORFAITS AVISÉS 
1ER FORFAIT 

 
FOOT LOISIR + 45 ANS 

 
POULE A DU 20/12/2024 
29917067 MANTOIS 78 FC 1 
 

FORFAITS COUPES 
NON AVISÉS 

 
CY VETERANS 

 
POULE U DU 22/12/2024 
30061602 COIGNIERES FC 31 

 
CY U14 

 
POULE U DU 14/12/2024 
29953743 VERNEUIL S/SEINE US 22 
 

MATCHES REMIS 
 

A JOUER LE 16/02/2025 
 

SENIORS 
 
D1-A 
28214746 E. S. GUYANCOURT F. 1 / AUBERGENVILLE F.C 1 
 
D5-A 
29535198 JUZIERS F.C. 2 / INTERFOOT 78 1 
 

VETERANS 
 
D4-C 
28248829 GAZERAN 31 / PERRAY FOOT. ES 31 
 

U18 
 
D2-A 
28251628 HARDRICOURT US 21 / A.S. BUCHELOISE 21 
 

A JOUER LE 23/02/2025 
 

SENIORS 
 
D3-A 
28219363 VINSKY FCM 1 / AUBERGENVILLE F.C 2 
 

A JOUER LE 01/03/2025 
 

U14 
 
D4-F 
28283215 ESSARTS LE ROI AGS 21 / VIROFLAY U.S.M. 21 
 

A JOUER LE 02/03/2025 
 

SENIORS 
 
D3-B 
28219489 ESSARTS LE ROI AGS 1 / PLAISIROIS F.O. 2 
 
D4-A 
29148408 JUZIERS F.C. 1 / ENT. MEZIERES MAULE 2 
 

U18 
 
D3-A 
29717219 CS ROSNY FOOTBALL 21 / MAURECOURT F.C. 21 
 

MATCHES A PROGRAMMER 
 

SENIORS 
 
D4-B 
28222856 POISSY FC 2 / VIROFLAY U.S.M. 1 
 

U16 
 
D2-A 
28253353    LIMAY ALJ 22 / MARLY LE ROI U.S. 21 
 

U15 
(MATCHS NEUTRALISÉS 

car pas d’impact sur la phase 2)  
 
POULE C 
29566197 ETANG ST NOM ES 1 / VILLENNES ORGEVAL 1 
29566202 ETANG ST NOM ES 1 / CARRIERES GRESILLONS 1 
 

U14 
 
D4-B 
29558068 HOUILLES A.C. 24 / ECQUEVILLY E.F.C. 21 
 

FOOT LOISIR + 45 ANS 
 
POULE A 
29917067 ENT. MEZIERES SERBIE 1 / MANTOIS 78 FC 1 
 
POULE B 
29917108 ENT. EPONE LAINVILLE 1 / VILLENNES ORGEVAL 1 
29917109 MAULOISE US 1 / MAURECOURT FC 1 
29917116 MAULOISE US 1 / ENT. EPONE LAINVILLE 1  
 

COURRIERS 
 

FUTSAL 
 
580789 CBPS 78 : 
Courrier de la mairie nous informant de l’indisponibilité du gymnase le 
vendredi 21/02/25 pour le match futsal ci-dessous : 
 
 

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPÉTITIONS 

Réunion du 06/01/25 
 

Présents : MM. J.P. LEDUC (Président), L. JOUBERT (Vice 
Président), R. PANARIELLO, , Mme N. OLLIVIER et Mme Y. RUPERT 
 
Absent excusé :  MM. P. GUILLEBAUX (CD) et G. LANDRIOT. 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes) à compter du lendemain de la notification de la décision 
contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du 
Règlement Sportif du District. 
 
La commission demande aux clubs de vérifier leurs calendriers et 
d’anticiper le plus possible les éventuelles demandes de 
changement d’horaires, de report de match et d’informer le 
District des manifestations impliquant des reports de matches. 
 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
2EME RAPPEL  

AVANT MATCH PERDU & AMENDE AUX 2 CLUBS 
 

U14 
 

D1-A DU 07/12/2024 
28215805 VERNEUIL S/SEINE US 21 / VILLENNES ORGEVAL 21 

 
1ER RAPPEL 

 
SENIORS 

 
D5-B DU 15/12/2024 
28230527 ENT. MAULE MEZIERES 2 / VERNEUIL S/SEINE US 2 

 
U15 

 
D1-C DU 21/12/2024 
29566194 HOUILLES AC 2 / ETANG ST NOM ES 1 
 
 

FORFAITS AVISÉS 
2EME FORFAIT 

 
U15 

 
POULE C DU 21/12/2024 
28408773 CARRIERES GRESILLONS 1 
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CC SENIORS 
 
POULE UNIQUE DU 12/01/2025 
30083571 EPONE USBS 2 / RAMBOUILLET YVELINES 2 
Demande de EPONE pour jouer à 12H30 en raison de 2 matches de 
coupes à 15H. 
La Commission donne son accord. 
 

CY SENIORS F A 11 
 
POULE UNIQUE DU 11/01/2025 
30062411 VELIZY AS 1 / AS ROSNY FOOTBALL 1 
Demande de VELIZY pour jouer à 16h en raison de la disponibilité du 
terrain. 
Accord écrit de ROSNY. 
La Commission donne son accord. 
 

CY U16 
 
POULE UNIQUE DU 12/01/2025 
30086416 LES MUREAUX OFC 2 / SARTROUVILLE ES 1 
Demande de LES MUREAUX pour jouer à 11H en raison de 
l’occupation des terrains. 
La Commission donne son accord 
 
 

DÉTECTIONS U14 
Samedi 11 janvier 2025 

 
U14 

 
Compte tenu de joueurs retenus pour la détection, du 11/01/25, les 
matches suivants sont à jouer à une date ultérieure (Article 24.2 du 
R.S. du DYF) : 
 
D4-F DU 11/01/2025 
28283219 MAGNY 78 FC 21 / ST CYR AFC 21 
 
D4-C DU 11/01/2025 
29561324 MAISONS LAFFITTE FC 22 / MESNIL LE ROI AS 21 
 

CY U14 
 
Compte tenu de joueurs retenus pour la détection du 11/01/25, les 
matches suivant seront à jouer le Mercredi 15/01/2025 à 19H : 
 
30088655 MONTIGNY LE BX AS 21 / ELANCOURT OSC 22 
30088658 ECQUEVILLY ESC 21 / LIMAY ALJ 23 
30088660 FCRH LA VESGRE 21 / MONTESSON US 21 
30088661 MUREAUX OFC LES 21 / ENT. EPONE MEZIERES 21 
30088663 HOUILLES AC 22 / CARRIERES S/S US 21 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TIRAGE COUPES 
 

CC VETERANS 
2EME TOUR 

Dimanche 22 Décembre 2024 
ERRATUM 

 
Suite à un problème informatique, le match suivant n’apparaissait 
pas :  
∗ PECQ US LE 32 / CELLOIS CS 32 
 
Par conséquent, ce match aura lieu le dimanche 12/01/25 à 9H30 
pour définir l’adversaire de CARRIERES S/SEINE en 1/8ème et 
celui-ci se jouera le Mercredi 15/01 à 20h. 
 

CY VETERANS 
1/8ÈME 

Dimanche 12 Janvier 2025 
 

CC VETERANS 
1/8ÈME 

Dimanche 12 Janvier 2025 
 

CY U15 
1/8ÈME 

Dimanche 12 Janvier 2025 
 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE 
 

ANNEXE 11 DU R.S DU D.Y.F 
RUBRIQUE « PROCEDURE D’EXCEPTION » 

 
La FMI est obligatoire pour les compétitions à 11 du District des 
Yvelines de Football. 
 
En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI 
sera examinée par la Commission d’Organisation des 
Compétitions du DYF, sur rapport de l’arbitre, et sera susceptible 
d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. (cf. Annexe 11 du R.S du D.Y.F, rubrique 
« Sanctions »). 
 
L’Astreinte de la Ligue est réservée aux matches de Ligue et ne 
gère donc pas les problèmes de FMI des matches du District. La 
tablette doit être à l’heure et à la date du jour et disposer de la 
dernière version de l’application Feuille de Match Informatisée. 
Une connexion Wifi n’est pas nécessaire le jour du match, à 
condition d’avoir récupéré les données de la rencontre 
(Annexe 11). 
 
La Commission rappelle qu’il est très difficile de réaliser une FMI 
sur un smartphone et préconise fortement l’utilisation d’une 
tablette (de dimension suffisante = 10.1). 
 
Tous les courriers adressés à la Commission doivent être 
réalisés depuis l’adresse officielle du club. 
 

FUTSAL D1 DU 21/02/2025 
29608746 CBPS 78 1 / LA TOILE 1 
La Commission dit match à jouer à une date différente. 
 
 

DEMANDES 
 

SENIORS 
 
D4-A DU 12/01/2025 
29148418 GUERVILLE ARNOUVILLE 1 / ECQUEVILLY EFC 1 
Proposition d’ECQUEVILLY d’inverser le match et de venir jouer sur 
leur synthétique, au vu de la météo annoncée. 
La Commission est en attente de l’accord de GUERVILLE avant 
Vendredi 10 Janvier à 12H. 
 
D4-B DU 12/01/2025 
28222771 CARRIERES GRESILLONS 2 / BOUGIVAL FOOT 1 
Demande de CARRIERES GRESILLONS pour reporter le match à une 
date ultérieure en raison de l’occupation des terrains et vestiaires. 
La Commission dit match à jouer à 12H30 et l’autre match 
maintenu à 15H. 
 
D5-D DU 19/01/2025 
29552453 HOUILLES SO 3 / ETANG ST NOM ES 1 
HOUILLES SO nous informe que ce match est prévu en même temps 
qu’un autre match de championnat SENIORS. 
La Commission dit match à jouer le 12/01/2025. 
 
D5-D DU 19/01/2025 
29552456 CROISSY US 2 / VELIZY ASC 2 
VELIZY nous informe que ce match est prévu en même temps qu’un 
autre match de championnat SENIORS. 
La Commission dit match à jouer le 12/01/2025. 
 
D5-E DU 19/01/2025 
28230840 ABLIS SUD 78 1 / COIGNIERES CITY ASFC 1 
Les 2 équipes ayant 2 matchs SENIORS de prévus le 19/01, 
La Commission dit match à jouer le 12/01/2025. 
 

U16 
 
D4-B DU 12/01/2025 
29722103 MESNIL LE ROI AS 1 / HOUILLES AC 4 
Demande de MESNIL LE ROI pour jouer à 11H30. 
La Commission est en attente de l’accord de HOUILLES AC avant 
Vendredi 10/01 à 12H. 
 

U14 
 
D4-B DU 11/01/2025 
29558070 CHANTELOUP LES V. US 2 / ANDRESY FC 1 
Demande de CHANTELOUP pour jouer à 12H30 en raison de 
l’occupation des terrains. 
La Commission donne son accord. 
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La Commission sanctionne l'équipe de CARRIERES 
GRESILLONS d'une amende de 20€ (annexe 2 DU RS du D.Y.F. 
non production d'un rapport demandé).  
 

U14 
 
D4-E DU 30/11/2024 
29561611 VELIZY ASC 22 / VALLEE 78 F.C. 22 
Après rappel et non réception du rapport demandé,  
La Commission sanctionne l'équipe de VELIZY d'une amende de 
20€ (annexe 2 DU RS du D.Y.F. non production d'un rapport 
demandé).  
 

CY VETERANS 
 
POULE UNIQUE DU 22/12/2024 
30061601 ANDRESY F.C. 31 / VILLEPREUX F.C. 31 
Pris note du rapport de ANDRESY. 
L’arbitre officiel a oublié le mot de passe de la rencontre ce qui a 
empêché de clôturer la FMI. 
La Commission décide de ne pas sanctionner et transmet le 
dossier à la CDA. 
 
POULE UNIQUE DU 22/12/2024 
30061602 COIGNIERES F.C. 31 / VERSAILLES 78 FC 31 
Pris note du rapport de l’arbitre officiel. 
La Commission sanctionne l'équipe de COIGNIERES d'un 
avertissement et d'une amende de 30€.  
 

CY U14 
 
POULE UNIQUE DU 14/12/2024 
29953748 MANTOIS 78 FC 23 / BONNIERES FRENEUSE 21 
Pris note du rapport de MANTOIS. 
La Commission décide de ne pas sanctionner.  
 
 

FUTSAL SENIORS 
 
D1-A DU 07/12/2024 
29608753 A.S.J. ACHERES 1 / C.B.P.S. 78 1 
Après rappel et non réception du rapport demandé,  
La Commission sanctionne l'équipe de ASJ ACHERES d’une 
amende de 20€ (annexe 2 DU RS du D.Y.F. non production d'un 
rapport demandé).  
 

DEMANDE DE RAPPORTS 
 

CDM 
 
D2-A DU 08/12/2024 
29552254 CARRIERES GRESILLONS 5 / E. S. GUYANCOURT F. 5 
RAPPEL : La Commission demande à  un rapport concernant la non 
utilisation de la FMI.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’APPLICATION FMI N’EST PLUS MISE À JOUR SUR LE STORE 
GOOGLE. IL FAUT DÉSORMAIS LA TÉLÉCHARGER 
DIRECTEMENT VIA UN LIEN APK.  
 
► LIEN N°1 OU LIEN N°2 
 
COURRIER D’ANDRESY AS 
La Commission rappelle que tous les courriers doivent être émis 
depuis la messagerie officielle du Club. 
Pour résoudre votre problème, nous vous conseillons de vider le 
cache (paramètres, …) et réinstaller ensuite l’application. 
Pour information les dernières versions valides sont les suivantes : 
Apple Store : 3.9.0  
Android : 3.9.0.0  
 

VETERANS 
 
D4-B DU 15/12/2024 
28248650 MESNIL LE ROI A.S. 31 / VERSAILLES 78 FC 31 
Pris note du rapport de MESNIL LE ROI. 
La Commission décide de ne pas sanctionner.  
 
D5-B DU 15/12/2024 
29770584 MESNIL LE ROI A.S. 32 / CONFLANS PORTUGAIS 32 
Pris note du rapport de MESNIL LE ROI. 
La Commission décide de ne pas sanctionner.  
 

U18 
 
D3-B DU 22/12/2024 
29717439 HOUILLES A.C. 23 / PECQ US LE 21 
Pris note du rapport de l’arbitre officiel. 
La tablette n’a pas été fournie. 
La Commission sanctionne l'équipe de HOUILLES AC d'un 
avertissement et d'une amende de 30€.   
 

U16 
 
D3-A DU 01/12/2024 
28253598 AUBERGENVILLE F.C 21 / ANDRESY F.C. 21 
Après rappel et non réception du rapport demandé,  
La Commission sanctionne l'équipe de ANDRESY d'une amende 
de 20€ (annexe 2 DU RS du D.Y.F. non production d'un rapport 
demandé).  

 
D4-A DU 22/12/2024 
29721975 BOUAFLE /FLINS ENT. 21 / BONNIERES FRENEUSE 21 
Pris note du rapport de BOUAFLE. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 

 
U15 

 
POULE A DU 14/12/2024 
29613223 ENT.EPÔNE MÉZIÈRES 1 / MUREAUX O.F.C.  
Pris note de l’état de la FMI. 
La Commission décide de ne pas sanctionner et transmet le 
dossier à FFF. 
 
POULE C DU 07/12/2024 
28408795 CARRIERES GRESILLONS 1 / TRAPPES ES 1 
Après rappel et non réception du rapport demandé,  


